
  

 

 

 

 

 

 

 

 

Division des ventes et du marketing 
Place des Nations 
CH-1211 Genève 20 
Suisse 

Téléphone:  +41 22 730 61 42
Téléfax:  +41 22 730 51 94

E-mail:   sales@itu.int
www.itu.int/publications

 

 

UNION INTERNATIONALE DES TÉLÉCOMMUNICATIONS
 

 Genève,  20 mai 2004

 Avis de publication    No  361-03
 

Investir dans les télécommunications et les TIC 
dans les pays en développement: 
Changer le paradigme 
Edition, 2003 

via ITU Website  

Les télécommunications et les technologies de l'information et de communication sont devenues 
l’infrastructure clé nécessaire pour le développement de l'humanité. Comme les secteurs se sont 
transformés en un seul par intérêt commercial, nous devons répondre à cette question: quelles sont les 
actions à prendre pour encourager l'investissement privé dans le secteur, surtout dans les pays et les 
régions où les chances sont moins évidentes? Ce rapport donne une approche des réponses à cette 
question en analysant les tendances, en examinant les facteurs de risques face aux investisseurs 
potentiels et en identifiant les occasions d'investissement spécifique pour les marchés en voie de 
développement. Enfin, le rapport fait des recommandations précises aux divers partenaires sur les 
actions qui peuvent être engagées pour «changer le paradigme» afin que l'investissement soit attiré 
vers les marchés qui en ont le plus besoin. 
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